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QUADRIMED

Que doit savoir le généraliste :  
aptitude à la conduite

INTRODUCTION
L’aptitude à la conduite désigne les facultés psychiques et 
physiques durablement suffisantes pour conduire avec sûreté 
un véhicule, indépendamment d’un cas d’espèce et d’un cadre 
temporel. Cette notion ne doit pas être confondue avec la capa-
cité de conduire qui correspond à l’état psychique et physique 
momentané, à un instant précis, de l’individu le rendant capable 
de conduire de façon sûre un véhicule. 

Le médecin, qu’il soit installé en pratique privée ou qu’il tra-
vaille en institution, a le devoir d’identifier les situations où 
son patient est, même momentanément, inapte à la conduite 
automobile et de l’en informer. Ceci est valable non seulement 
lors des examens périodiques imposés par l’autorité canto-
nale, mais lors de tous contacts avec ses patients. Il est donc 
indispensable de connaître les dispositions légales régissant 
l’évaluation de l’aptitude à conduire ainsi que les recomman-
dations et directives rédigées par les Sociétés suisses de 
spécialistes. Cet article rappelle brièvement les nouvelles régle-
mentations en vigueur depuis juillet 20161,2 ainsi que quelques 
notions fondamentales de médecine du trafic tant médicales 
que juridiques.

LES 4 NIVEAUX DE RECONNAISSANCE
Un système progressif a été mis en place : plus l’examen à réali-
ser est complexe, plus les exigences à satisfaire par le médecin 
qui le réalise sont élevées. Il en résulte quatre niveaux de recon-
naissance (tableau 1).

RÉVISION DES EXIGENCES MÉDICALES MINIMALES
Il n’y a plus que 2 groupes médicaux concernant les véhicules 
privés (groupe 1) et les véhicules professionnels (groupe 2). 
Les exigences médicales minimales (annexe 1 de l’OAC),2 dont 
l’ancienne version datait des années 1970, ont été révisées 
pour mieux correspondre à la nomenclature moderne, aux 
progrès de la médecine et aux connaissances en matière de 
médecine du trafic. Le législateur reste toutefois en faveur 
d’une réglementation légale très générale, comme en témoigne 
les formulations souvent peu précises des exigences. Ceci 
permet une liberté de jugement à l’examinateur, mais aussi 

la possibilité à des Sociétés suisses de spécialistes, en collabo-
ration avec des experts en médecine du trafic, d’édicter des 
recommandations plus détaillées et basées sur les évidences 
scientifiques récentes.

RECOMMANDATIONS SUISSES ET 
INTERNATIONALES
Il existe par exemple des directives suisses dans le domaine 
du diabète, de l’épilepsie et de la somnolence.3-5 Un groupe de 
travail a pour objectif d’établir prochainement des recomman-
dations suisses en matière de maladies cardiovasculaires. En 
attendant leur publication, nous conseillons aux lecteurs de 
consulter les directives de la Société allemande de cardiologie 
rédigées en 2011.6

Nous vous invitons également à lire d’autres articles de réfé-
rences qui abordent de façon très pratique différents sujets 
tels que les troubles cognitifs,7 les pathologies psychiatriques 
et les psychotropes,8 la reprise de la conduite après inter-
vention chirurgicale ou traumatisme des membres.9 Deux 
références10,11 classifient les médicaments en 3 catégories de 
risques pour la conduite de véhicules. Nous vous recomman-
dons en outre la lecture d’articles plus généraux publiés ces 
deux dernières années.12-14

SECRET MÉDICAL
La loi suisse prévoit qu’un médecin, dans l’exercice de son 
métier, a la possibilité et non l’obligation d’annoncer une situa-
tion problématique à l’autorité (inaptitude ou doute quant à 
l’aptitude). Par contre, lorsqu’il est désigné expert par l’auto-
rité compétente en matière de circulation routière (examens 
périodiques ou mandats d’expertise), le médecin est tenu 
d’informer celle-ci des éventuelles contre-indications à la 
conduite. Le médecin, qu’il soit désigné expert (art. 5i de l’OAC) 
ou qu’il décide de signaler spontanément une situation à 
l’autorité (art. 15d LCR), ne viole pas le secret médical s’il 
porte à la connaissance de ladite autorité les éventuels pro-
blèmes de santé affectant directement l’aptitude à la conduite 
automobile.

INFORMATION DU PATIENT
Il est en outre utile de rappeler que le médecin a l’obligation 
d’informer le patient qui ne pourrait pas conduire en raison 
d’un problème médical ou médicamenteux, même transitoi-
rement, et de le documenter dans son dossier.
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Niveaux

1 2 3 4

Type d’examens Contrôle médical 
périodique des seniors 
(≥ 75 ans), catégories 
de véhicules privées

Candidats au permis d’élève 
et contrôle médical 
périodique des catégories 
professionnelles

2e avis, candidats > 65 ans, 
candidats avec handicap 
physique, après blessure lors d’un 
accident grave, après une grave 
maladie, communication de l’OAI

Tout type d’examens/expertises  
(art. 5a bis d OAC)
Ivresse ≥ 1,6g ‰, conduite sous 
influence de stupéfiant, troubles 
caractériels (art. 15d al. 1 let. a et b. LCR)

Conditions de 
reconnaissance

Autodéclaration ou 
1 journée de formation

Posséder le niveau 1 
+ 1 journée de formation

Posséder le niveau 2 
+ 1 journée de formation

Posséder le titre de médecine du trafic 
SSML

Age limite pour le médecin 75 ans (fin de l’année civile)

TABLEAU 1 Les 4 niveaux de reconnaissance (art. 5a bis OAC)

LCR : Loi fédérale sur la circulation routière ; OAI : Office de l’assurance-invalidité ; SSML : Société suisse de médecine légale.


